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Point 9 b) de l’ordre du jour 

Impact des mesures de riposte mises en œuvre 

Modalités de fonctionnement, programme de travail  

et fonctions à prévoir au titre de l’Accord de Paris  

pour le forum sur l’impact des mesures de riposte mises en œuvre 
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Point 15 b) de l’ordre du jour 

Impact des mesures de riposte mises en œuvre 

Modalités de fonctionnement, programme de travail  

et fonctions à prévoir au titre de l’Accord de Paris  

pour le forum sur l’impact des mesures de riposte mises en œuvre 

  Modalités de fonctionnement, programme de travail  
et fonctions à prévoir au titre de l’Accord de Paris  
pour le forum sur l’impact des mesures de riposte  
mises en œuvre 

  Projet de conclusions proposé par les Présidents 

1. L’Organe subsidiaire de mise en œuvre (SBI) et l’Organe subsidiaire de conseil 

scientifique et technologique (SBSTA) ont examiné les communications des Parties et des 

organisations ayant le statut d’observateur1 et ont accueilli avec intérêt les vues qui y étaient 

exprimées au sujet de ce point subsidiaire de l’ordre du jour. 

2. Le SBI et le SBSTA ont prié leurs présidents respectifs d’établir pour le 31 mars 

2017, avec le concours du secrétariat, une note de réflexion sur les vues exprimées par les 

Parties, tant dans les communications mentionnées ci-dessus au paragraphe 1 que dans les 

débats correspondants, au sujet des modalités de fonctionnement, du programme de travail 

et des fonctions à prévoir au titre de l’Accord de Paris pour le forum sur l’impact des 

  

 1 Les communications des Parties sont disponibles à l’adresse http://unfccc.int/5900.php et celles des 

organisations ayant le statut d’observateur à l’adresse http://unfccc.int/7478.php. 
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mesures de riposte mises en œuvre dont il était question au paragraphe 34 de la 

décision 1/CP.21, en vue de faciliter un nouveau débat sur ce sujet à la quarante-sixième 

session du SBI et du SBSTA (mai 2017). 

    


